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GESTION ENERGETIQUE Ingenieurs et architectes suisses n" 20 25 septembre 1986

Plan d'amelioration thermique des bätiments

par Andre Mudry, Sierre

1. Introduction

Au cours de leur session de decembre
1978 les Chambres federales ont accorde
un credit tendant ä encourager l'organisation

de cours de perfectionnement sur
l'amelioration energetique des
bätiments.

II en resulta le programme d'impulsion
federal I avec la publication de nombreux
documents et en particulier le manuel
«Etudes et projets d'amelioration
thermique des bätiments» ainsi que la mise
en place de nombreux cours, tels que les

cours 10 et 20, destines aux architectes,
aux ingenieurs, aux surveillants de chantier

et touchant surtout ä l'enveloppe du
bätiment.
Nous sommes aujourd'hui arrives ä un
tournant. Nous passons au programme
d'impulsion federal II qui durerajusqu'ä
fin 1988. Ce programme, eiabore par les
associations professionnelles et les ecoles

techniques, mais soutenu par la
Confederation, vise l'amelioration des
connaissances de base et le developpement
des techniques permettant d'elever le
niveau du confort et de diminuer le
gaspillage de l'energie dans les bätiments.
Le programme d'impulsion II interesse
chacun. II s'adresse aux specialistes des
installations techniques du bätiment,
mais aussi aux architectes, aux maitres de
l'ouvrage et aux enseignants interesses
par ces domaines.
La redaction romande du programme
d'impulsion II vous presentera dans le
bulletin SIA differents sujets qui vous
demontreront l'impact du programme
d'impulsion II et le niveau des cours de

perfectionnement que devraient aussi
suivre les membres de la SIA.

2. Definition et etendue
du plan d'amelioration

2.1 Definition du plan
Le plan d'amelioration decrit les mesures
ä prendre en vue de l'amelioration
thermique, tout en recherchant un maximum
d'efficacite pour un investissement aussi
reduit que possible. Le plan d'amelioration

comprend l'analyse de l'etat du
bätiment avant les travaux, ainsi qu'un
ensemble de propositions tendant äame-
liorer aussi bien les caracteristiques
physiques de l'enveloppe du bätiment que
les caracteristiques energetiques des
installations. Les mesures recommandees
sont generalement rcgroupees afin
qu'elles se completent mutuellement au
mieux. Tout ensemble d'interventions se

subdivise selon les priorites ou le rapport
coüt/utilite en trois categories: mesures
d'urgence, mesures ä court terme et
mesures ä long terme.
Cette facon de proceder permet au maitre
de l'ouvrage de prevoir les investissements

dans le cadre d'un programme
d'amelioration ä long terme. Dans la plupart

des Operations d'amelioration
energetique, il est recommande de recourir ä

un ensemble d'interventions si l'on veut
eviter que l'execution d'une mesure
ponctuelle n'entrave la realisation de
travaux d'amelioration ulterieurs, voire ne
neutralise 1'effet d'autres mesures.

2.2 Domaines d'application
II est possible d'etablir et de realiser un
plan d'amelioration pour toute categorie
de bätiments. Toutefois, on s'en dis-
pense generalement pour les maisons
individuelles et les petits immeubles ä

appartements. Pour ces petits bätiments
en effet, le potentiel d'economie d'energie

et souvent trop limite pour justifier
l'etablissement de releves et d'analyses
onereux. En revanche, dans le cas de
bätiments tels qu'höpitaux, instituts de
recherche et etablissements industriels,
il y a souvent lieu de tenir compte de
Processus de travail tres speeifiques et
complexes, pouvant deboucher sur des plans
d'amelioration extremement etendus.

2.3 Motifs et objectifs des Operations
Les maisons individuelles peuvent
paraitre simples de prime abord, mais les
objectifs et les priorites de leur amelioration

sont souvent difficiles ä identifier.
Des resultats satisfaisants ne peuvent
etre atteints ä cet egard que gräce ä des

echanges de vues faisant ressortir les
diverses solutions possibles, assorties de
leur coüt, de leurs avantages et de leurs
inconvenients respectifs.
La Situation peut etre identique pour les
petits immeubles ä appartements, oü

cependant la rentabilite et le maintien de
la valeur de l'immeuble priment la plupart

du temps.
Pour des bätiments de plus grande
dimension, les objectifs sont generalement

sans equivoque. Outre les considerations

purement economiques
(augmentation de valeur, reduction des frais
d'exploitation), l'entretien general du
bätiment joue egalement un röle important

dans le declenchement du Processus.

C'est ainsi par exemple que la
section chauffage du service immobilier de
la Ville de Geneve a integre depuis plus
de dix ans l'economie d'energie ä ses
täches quotidiennes, dans le cadre de

l'exploitation et de l'entretien de son parc
d'immeubles. A cöte de ces activites,
tendant de facon assez discrete mais efficace
ä l'economie d'energie, les proprietaires
publics et certains particuliers saisissent
parfois l'occasion de donner des impulsions

ä l'investisseur prive sous forme de

projets pilotes allant au-delä des simples
criteres de rentabilite economique.
C'est l'industrie qui formule les objectifs
ä court terme. Dans ce domaine, tout doit
etre amorti entre un et six ans. C'est
pourquoi un vaste potentiel d'ameliora-
tions reste encore souvent inexploite
dans ce secteur.
Les objectifs quantitatifs relatifs aux
economies et ä la rentabilite sont estimes
actuellement de maniere plus realiste
qu'il y a quelques annees encore.

2.4 Qualite de l'execution du plan
La methode d'etablissement d'un plan
d'amelioration est connue et bien definie.

Toutefois, la qualite de son execution

depend de la competence de l'execu-
tant du mandat de ce plan. Pour le
moment il s'agit d'un oiseau rare que l'on
nomme facilement le conseiller en energie.

Avec cette fonetion apparait une
nouvelle specialite. Si dans un cas
«normal», tout architecte ou tout ingenieur
des installations competent doit pouvoir
ä la longue assumer de telles täches, il
n'en est pas moins vrai que dans des cas
complexes, le plan d'amelioration ne
peut etre eiabore que par un groupe de
travail specialise, souvent interdiscipli-
naire.
II sera desormais du devoir normal des
architectes et des ingenieurs de tenir

Motifs et objectifs des Operations d'amelioration thermique

Motifs Objectifs
— chaudiere ou installation defectueuse — reparer les degäts
— vetuste — reduire les frais d'exploitation
— consommation elevee d'energie — obtenir une bonne rentabilite
— degäts dans la construction. — obtenir le confort

travaux de transformation — remplacer le mazout
— necessite de renover la citerne — ameliorer la securite

ä mazout de l'approvisionnement
— entreticn — reduire les risques
— maintien ou augmentation — proteger l'environnement

de la valeur du bätiment — maintien ou augmentation
— augmentation des possibilites de la valeur du bätiment

de location — rattrapage d'un retard
— changement d'afTectalion, par rapport au progres technique

travaux de transformation — durabilite, robustesse
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compte des problemes de consommation
d'energie. Mais l'experience montre que
la complexite des projets faisant intervenir

la notion d'energie presuppose que
l'on se soit familiarise avec ces questions
qu'il est impossible de considerer comme
secondaires. Le mandant doit en etre
conscient; dans une teile Situation, il a
interet ä faire appel ä un conseiller en
energie. Les conseillers en energie sont
d'ailleurs de plus en plus souvent mis ä

contribution par les architectes et par les
ingenieurs du chauffage, essentiellement
pour presenter les diverses solutions
possibles, pour calculer le rapport coüt/uti-
lite, et pour elaborer les projets des
ensembles d'interventions portant sur la
construction et les installations.
Le conseiller en energie ou l'equipe char-
gee de ces conseils doit disposer d'un
savoir et d'une experience etendus,
permettant de juger de maniere globale les
possibilites d'utiliser et d'economiser
l'energie. Ces connaissances doivent porter

sur la Physiologie, la physique des

construetions, la construction, les
materiaux, les installations, y compris leurs
dispositifs de regulation, leur exploita-
tion et les possibilites d'utiliser des energies

de Substitution. Le conseiller en
energie est un expert objectif, qui doit
etre degage de tout lien avec les entrepreneurs

et les fournisseurs.

3. Saisie de l'etat actuel du bätiment

La saisie de l'etat actuel n'est en fait
qu'une analyse preliminaire qui logique-
ment, dans la plupart des cas, est suivie
d'une analyse detaillee.

3.1 Instrumentation
Pour un travail soigneux il est necessaire
de disposer des instruments adequats de
mesure tels que appareil de mesure du
facteur k, thermometres electroniques de

mesure des surfaces, valise de mesure du
rendement de combustion, multivolti-
metre, compas, altimetre, etc. De plus,
il faut definir les conditions climatiques
de l'endroit d'implantation de l'objet,
c'est-ä-dire altitude, temperatures
exterieures moyennes pendant la periode de
chauffage, temperature minimale de
calcul, regime des vents, degres-jours,
rayonnement global au sud pendant la
periode de chauffage.

3.2 Enveloppe et protection thermique
Lors de la saisie d'information sur l'enveloppe

il faut etre attentif ä la qualite des

murs, des fenetres, des caissons de Stores,

du plancher des combles, du plafond
du sous-sol ainsi qu'aux problemes des
infiltrations d'air et de la Ventilation.
II est reconnu partout qu'une bonne
protection thermique est ä la base de toute
mesure d'economie d'energie efficace,
tant pour les ameiiorations que pour les
bätiments ä construire. L'epaisseur
usuelle des materiaux isolants a passe en
moyenne, depuis 1970, de 5 cm ä plus de

8 cm. Dans bien des cas nous en arrivons
ä la limite des possibilites, qui est d'environ

12 cm d'isolation pour les elements
porteurs. On ne pourra donner une epaisseur

plus importante qu'aux vides des
construetions legeres. Aujourd'hui l'on
se pose plus la question de savoir «si et
combien »il faut isoler, mais « comment»
il faut isoler (en recourant ä la technologie

et ä la physique des construetions).
Pour les fenetres, la lancee sur le verre
isolant triple s'est ralentie. Actuellement
30% des fenetres neuves sont vitrees de
verre isolant triple. On dit souvent, ä tort,
que la troisieme vitre, en diminuant
l'eclairage naturel, n'est pas d'un grand
profit. On oublie trop souvent qu'elle
abaisse de 30% le coefficient k, et qu'elle
ameliore donc le confort general. Les ver-
res reflechissants infrarouges (coefficient

k 1,1-1,7 W/m2K) ou meme les fenetres

ä feuille reflechissante (coefficient
k 0,7-1,0 W/m2K) ne sont gueres utilises
(moins de 5% du marche). II est probable
qu'en baissant le prix, ces nouveaux
vitrages joueront un röle important dans
le calorifugeage des fenetres.
Par leur coefficient de transmission
thermique tres bas, ils pourront ameliorer
sensiblement le bilan thermique et le
confort de la zone proche de la fenetre.
En matiere d'isolation thermique on
prete egalement une attention aecrue aux
ponts thermiques et ä l'etancheite ä l'air
dans les construetions. Les auteurs de
projets, en particulier, ont reconnu que
les defauts d'etancheite de l'enveloppe
du bätiment peuvent occasionner non
seulement de grandes deperditions de
chaleur mais aussi des dommages au
bätiment. Mais les executants ne se ren-
dent souvent pas assez compte que le
calorifugeage des elements de construction

requiert une execution parfaite.
Pour l'isolation thermique, comme pour
l'etancheite ä l'air, le meme detail peut
presenter une efficacite tres differente
selon la maniere dont il est execute.

3.3 Installations techniques
La saisie doit etre faite systematique-
ment en relevant les dimensions et les
Performances de la production de chaleur

(chaudieres, brüleurs, pompes ä

chaleur, compresseurs), de la regulation et
de la distribution de la chaleur et du
froid.
La production de chaleur a connu de
grands progres techniques au cours des
dernieres annees. Comme les appareils
de production de chaleur couvrent presque

tout le besoin calorifique, les mesures

prises en vue d'ameliorer leur rendement

peuvent etre particulierement
rentables.

L'amelioration de grandes installations
de production de chaleur (> 100 kW) conduit

ä un rapport coüt/rendement
particulierement favorable. Pour ces installations

le remplacement de la chaudiere in-
tervient souvent pour des raisons d'ordre
energetique avant qu'elle soit hors usage.

On signale des nouveautes interessantes
dans le domaine des petites, meme tres
petites, installations (10-20 kW). Le
rendement actuel de ces petites chaudieres
peut etre compare ä celui des grandes
installations.

Ces chaudieres ne couvrent normale-
ment que des besoins calorifiques
modestes, l'amelioration ou le remplacement

n'intervient en general qu'au
moment oü la vieille installation apparait
totaiement defectueuse. Les Operations
d'amelioration des petites et moyennes
installations iront donc plutöt en aug-
mentant.
La production de chaleur assuree au
moyen des energies de remplacement telles

que la chaleur solaire ou la chaleur de
l'environnement a connu des hauts et
des bas depuis le choc petrolier de 1973.

A l'enthousiasme des debuts a succede
une certaine desillusion. Les connaissances

techniques ont progresse reguliere-
ment, mais ä part de rares exceptions
(chauffage de piscine, grandes installations

de production d'eau chaude ayant
une courbe de consommation favorable,
collecteurs ä basse temperature comme
source calorifique pour pompes ä

chaleur), on n'a trouve aucune forme
nouvelle d'energie qui soit vraiment
economique. La plupart des installations ont
ete etablies moins dans le souci de
reduire les depenses que dans celui d'as-
surer l'independance energetique plus
grande, de preserver les reserves energie
et de proteger l'environnement. Aujourd'hui

l'on preconise ä nouveau des
solutions autres que l'utilisation active de

l'energie solaire:
— reduction de la consommation

d'energie au strict besoin (pas de
gaspillage, pas de surenchere en offre de

calories);
— protection thermique methodique

(exploitation optimale de la chaleur
produite);

— utilisation passive de l'energie solaire,
surtout dans les bätiments ä

construire;

— rendement maximal de la production
de chaleur conventionnelle.

Lä oü l'on se deeide cependant pour des
installations d'energie solaire active, on
choisit ä nouveau les installations simples

mais correctes dans leur conception.
Elles n'exploitent peut-etre pas le dernier
rayon de soleil mais offrent pour plus
longtemps la chance de produire de la
chaleur pour une depense raisonnable et
au moyen d'un materiel pas trop sophis-
tique.

3.4 Indice de depense d'energie
La premiere question ä poser au sujet de
la consommation d'un bätiment est la
suivante: l'objet concerne a-t-il une
consommation d'energie grande, moyenne
ou faible? La reponse doit pouvoir etre
donnee rapidement et sans grands
efforts! II a donc fallu trouver un moyen
simple et representatif pour exprimer la
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qualite d'un immeuble en ce qui
concerne la consommation d'energie et le

potentiel d'energie gaspille. L'indice de

depense d'energie repond ä cette exi-
gence. II indique la consommation
energetique totale d'une construction par
unite de surfaces de reference energetique.

Sa methode de calcul est decrite dans la
recommandation SIA 180/4. La
recommandation, SIA V-380/1,«l'energie dans
le bätiment» va plus loin; eile donne
pour les construetions neuves des valeurs
limites, ou niveaux d'exigences,
auxquels doit obligatoirement repondre
toute construction ou tout eiement de

construction. II s'agit ici d'une contrainte
tres importante ä laquelle les architectes
devraient reflechir, mais surtout reagir.

4. Plan d'amelioration
proprement dit

Toutes les ameiiorations et les interven-
tions possibles contenues dans l'analyse
preliminaire et calculees dans l'analyse
detaillee seront mises sous forme de

tableau ou plan d'amelioration. Ce

tableau comprend la liste complete des
interventions sur l'enveloppe et sur les
installations techniques avec des indications

concernant:
— le monfant de l'investissement;
— l'economie de combustibles;
— les coüts annuels d'amortissement et

d'exploitation;
— le prix equivalent du combustible;
— la duree reelle de l'amortissement.
A base du plan d'amelioration on etablit
le programme d'execution dans lequel
les interventions importantes entreprises
sur l'enveloppe doivent etre executees
avant les interventions prevues sur les
installations techniques.

5. Reeeption des travaux
et contröle des resultats

5.1 Situation actuelle

La mise en service et la reeeption constituent

les dernieres phases de realisation
de l'ouvrage. Elles ont essentiellement
pour but de regier la Situation des parties
au contrat et de rendre les installations
aptes ä etre exploitees. Leur bon deroulement

est cependant souvent perburbe par
des malentendus sur les competences ou
les responsabilites, des regles de l'art
incertaines, l'imprecision des contrats et
le manque de temps. II en resulte trop
souvent des situations litigieuses et des

installations boiteuses, car la mise en
service et la reeeption n'ont ete faites que
partiellement ou pas du tout.

5.2 Mise en service
et reeeption des installations

Le programme federal d'impulsion II
pour la promotion du developpement
technologique et de la formation continue

a publie un manuel tres complet de la

mise en service et reeeption des installa-
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tions techniques du bätiment. Ce
manuel qui est base aussi sur les normes
SIA 118 et 380/7 s'adresse aux

— maitres d'ouvrages publics ou prives;
— prescripteurs et coneepteurs (inge¬

nieurs, eventuellement architectes);
— surveillants de chantier, directeurs

des travaux;
— entrepreneurs;
— exploitants professionnels charges de

reeeption.
II vise ä apporter une meilleure comprehension

de la mise en service et de la
reeeption:
— Situation de la mise en service et de la

reeeption dans l'echelonnement des

etapes de realisation d'un ouvrage;
— responsabilites reeiproques des parte¬

naires de l'equipe de realisation;
— volume des täches, implications

financieres, conditions requises en
temps et disponibilite des lieux et des

installations;
— bases juridiques, reglementaires et

contractuelles;
— aide-memoire: enumeration des

täches des parties.
Les developpements presentes sont
struetures en conformite avec la norme
SIA 118 intitulee «Conditions generales
pour l'execution des travaux de construction»,

edition 1977. Le contrat d'entreprise

decrit par le Code des obligations
est egalement considere.
De maniere plus generale, ce manuel
devrait assurer des ameiiorations sur
quatre plans:
— la coordination

expliciter le passage de la conception ä

la realisation, puis ä l'exploitation,
mieux identifier les partenaires permet

de clarifier les relations contractuelles

et le transfert des responsabilites;

— /'ethique professionnelle
des essais de reeeption significatifs
protegent l'entreprise de la sous-
enchere et d'une concurrence abu-
sive, le maitre de l'ouvrage et l'exploi-
tant d'une malfacon;

— l'exploitation
l'installation n'est qu'un moyen, la
finalite etant l'utilisation des equipements

de maniere rationnelle. La
mise en service et la reeeption doivent
etre axees sur l'utilisation, pour en

particulier assurer les Performances et
les comportements globaux, informer
et former les exploitants;

— la redaction des contrats
la conception et la description
contractuelles doivent egalement etre
polarisees vers cette finalite qui est

l'utilisation future. De ce fait, la
description en termes de Performances
ou de caracteristiques exterieures est

plus significative qu'une liste de
composants ou une serie de prix. Les deux
formes de prescriptions ne s'excluent
pas si une priorite est clairement
exprimee dans le contrat.

5.3 Contröle des resultats
d'une amelioration

Les essais de fonctionnement doivent
apporter la preuve qu'une installation ou
une partie d'installation fonetionne
correctement, atteint les Performances
requises (prochainement selon la
recommandation SIA V 380-1) et repond au
cahier des charges.
A la fin de la premiere et de la deuxieme
annee il est important de contröler les
differentes consommations d'energie,
afin de verifier si celles-ci correspondent
aux previsions ou promesses mentionnees

dans le plan d'amelioration du
bätiment ou dans le cahier des charges de la

nouvelle construction.
Le contröle des resultats est imperatif et
utile pour le proprietaire, pour l'architecte

et l'ingenieur.

6. Honoraires ou coüt
d'un plan d'amelioration

Les honoraires peuvent se calculer
d'apres le temps employe, eventuellement

avec un montant plafond. Dans ce

cas, le plafond peut varier entre une fois
et une fois et demie l'economie annuelle
d'energie. Le tarif-coüt de la SIA s'adapte
mal aux plans d'amelioration, mais
s'applique bien au projet et ä la realisation.
II y a lieu de se mefier des offres ä trop bas

prix, ainsi que des plans d'amelioration
energetique etablis ä titre gratuit. Ils dis-
simulent un accroissement du risque
couru par le maitre de l'ouvrage et sont
souvent lies ä la vente d'un materiel
determine.
Personnellement, je propose la methode
d'honoraires suivante:
— analyse preliminaire: honoraires for-

faitaires;
— analyse detaillee: honoraires selon le

temps, SIA tarif B;
— mise en soumission: SIA tarif A ou

B*;
— surveillances des travaux: SIA tarif A

ou B*.
*Si les travaux sont en dessous de
Fr. 50000.-.

Dans le cas du tarif B il faut indiquer un
montant plafond. II existe encore la
possibilite de calculer les honoraires en fonetion

des resultats. Dans ce cas, on considere

que le mandant est remunere conve-
nablement voire genereusement. C'est
pourquoi il convient de determiner au
prealable la duree maximale de l'amortissement

qui sert de limite aux honoraires.
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